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1©AEÉ
de Saint=Lazare aux Archives

Un article de M. de Monlebello dans le « Matin ».
La défense de M. Bérard.

Dans un article très documenté qui a eu un grand re-
tentissement, M. de Monlebello a exposé dans le Malin
l'histoire du bureau téléphonique égaré de Saint-Lazare
aux Archives :

Le même jour, le Malin a proposé à ses lec-
teurs l'appât de deux primes de 5.000 francs:
l'une à qui ferait arrêter le capitaine Meynier;
l'autre à qui expliquerait dans quelles mysté-
rieuses conditions un bureau téléphonique,
destiné à soulager le quartier Saint-Lazare,
s'en fut se perdre rue des Archives. Voici
quelque temps que le capitaine Meynier est
sous les verrous ; mais la seconde prime reste
toujours à gagner — comme pour attester
qu'il est plus facile de découvrir un criminel
qui se cache que d'établir une responsabilité
dans une administration française.

Toutefois « l'Association des abonnés au té-
léphone » est peut-être en mesure de fournir
quelques renseignements sur celte ténébreuse
affaire.

C'est en effet sur sa sollicitation pressante,
soutenue par des interpellations parlementai-

-
res, que, dès le début de l'année 1905, une
commission fut instituée par M. Bérard pour
rechercher des améliorations techniques à ap-

porter au service. En octobre 1905, celte com-
mission proposa, outre l'adoption de la batte-
rie centrale, la création d'un nouveau bureau
téléphonique dans le quartier de la gare Saint-
Lazare, afin de décharger les bureaux de Gu-
lenberg et. de Wagram, à la veille d'atteindre
la limite possible de l'encombrement. Un pro-
jet de loi fut déposé en ce sens le 15 décem-
bre 1905, et voté sans discussion le 12 avril
1906. Le Sénat ratifia à son tour la loi, qui fut
promulguée à l'Officiel le 20 juin 1906. Un
crédit de 4.200.000 francs était affecté tant à
la construction urgente de l'immeuble qu'à
son aménagement.

Restait à trouver un emplacement. Le choix
s'était déjà fixé sur un terrain situé 26, rue
Jouberl, près du lycée Condorcet, et .apparte-
nant au comte du Taillis. Il occupait 1.096 mè-
tres de superficie et pouvait être acheté dans
de bonnes conditions.

Mais au cours des pourparlers, un autre ac-
quéreur s'était présenté : M. Canonne, phar-
macien, 49, rue Réaumur, qui offrit de payer
comptant et enleva l'affaire.

L'administration, un instant désorientée, re-
courut alors à un courtier, M. Hurdebourcq,
qui reprit en son nom les négociations avec le
nouveau propriétaire, et obtint de lui, le 11
août 1906, une promesse de vente dont les
effets expiraient à la fin du mois. Le prix
convenu était de 560.000 francs, ce qui n'était
déjà pas mal, puisque M. Canonne avait payé
le terrain moins cher.

***

Que se passa-t-il alors ? Sur les instances
de l'administration, la promesse est prorogée
jusqu'en octobre. L'architecte de M. Canonne,
d'autant plus inquiet que fort des assurances
données, il avait suspendu l'exécution de ses
propres plans pour la reconstruction de l'im-
meuble, écrit lettres sur lettres à l'intermé-
diaire pour lui dire qu'il ne peut attendre
vingt-quatre heures de plus. Enfin, le 17 octo-
bre, M. Hurdebourcq l'avise, en lui exprimant
toutes ses excuses, que « par suite de circons-
tances absolument imprévues, l'administration
des téléphones a tout à fait modifié ses inten-
tions et ne donnera pas suite à ses projets
d'acquisition ».

Quelles pouvaient donc être ces « circons-
tances absolument imprévues » ? Quel motif
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grave arrêtait, au dernier moment, la décision I

du sous-secrétaire d'Etat aux postes?
Ce motif, le voici

:

Il existe, dans la rue Joubert, une maison
d'une notoriété fâcheuse...

Remarquez, d'ailleurs, que l'immeuble des
téléphones se fut trouvé à l'autre extrémité de
la rue, en face du lycée Condorcel et de l'é-
glise Saint-Louis d'Anfin. Il n'importe. Les
demoiselles de l'administration n'eussent pu,
paraît-il, prononcer sans rougir le nom de ce-
lui que le dictionnaire Larousse qualifie pour-
tant d' « illustre philosophe et moraliste fran-
çais ». A quoi tiennent les destinées des hom-
mes et des bureaux téléphoniques !

Celte palinodie avait eu lieu le 17 octobre.
Le 20, M. Simyan succédait à M. Bérard. En
réalité, l'empêchement allégué n'était qu'un
vain prétexte, et dans le temps même où l'on
faisait traîner en longueur les pourparlers
avec l'architecte de la rue Joubert, on jetait,
les yeux sur un autre terrain, sis 61, rue des
Archives, et propriété de Mme veuve Savarf.

Il fallait sans doute des raisons assez per-
sonnelles pour abandonner de la sorte complè-
tement le projet Saint-Lazare, dont les plans
étaient déjà élaborés, et transporter dans un
quartier où il n'avait que faire, un bâtiment
dont on cherche encore aujourd'hui l'affecta-
tion.

Quoi qu'il en soit, le 29 décembre 1906, le
contrat de vente était signé avec Mme veuve
Savarl, au prix de 750.000 francs. Trois jours
plus tard, les crédits, inemployés, eussent été,
de droit, annulés.

Tels sont les faits dans leur simplicité. Je
ne doute point qu'il suffise maintenant au Ma-
tin d'un petit effort pour connaître celui ou
ceux dont la fantaisie coupable a gaspillé l'ar-
gent du public el lésé les intérêts de toute une
population.

MARQUIS DE MONTEBELLO,

Président de l'Association des abonnes
au téléphone.

A

S'estimant visé par l'article de M. de Monlebello, M.

Bérard a répondu par le plaidoyer suivant pro domo :

— Depuis que j'ai quitté la rue de Grenelle,
je me suis toujours abstenu — el cela par
courtoisie pour mes successeurs — de porter
à la tribune des questions postales. Je me suis
même fait un devoir de ne pas répondre aux

•accusations portées contre moi. Mais aujour-
d'hui, il faut en convenir, cela passe la mesu-
re. Si je veux prendre —allègrement — mes
responsabilités, je ne veux prendre que les
miennes.

« Or, de ce dont m'a implicitement accusé
M. de Monlebello, je "ne suis en rien respon-
sable. Il y a deux points dans son article :

l'un est relatif au refus opposé par moi de
conclure l'achat du terrain de la rue Joubert,
l'autre à l'érection du bâtiment de la rue des
Archives.

« Pour le premier point, j'en prends la res-
ponsabilité et ne cherche nullement à me dis-
simuler derrière mes bureaux, dont j'ai, en
l'occurrence, adopté la manière de voir. J'ai
refusé de conclure cet achat pour trois rai-
sons : la première, c'est que le prix, à la suite
de différentes opérations, en était devenu ex-
cessif ; la deuxième, c'est que le terrain était
d'une contenance trop insuffisante. La troi-
sième raison est la seule qu'ait donnée M. de
Monlebello. J'ai su en effet que le désir de
l'administration de traiter l'affaire de la rue
Joubert avaitcausé une certaine émotion dans
le personnel féminin des téléphones.

« C'est pour ces trois raisons, qui m'ont
paru des plus valables, que j'ai refusé- de si-
gner l'achat du terrain. 11 n'y a pas un minis-
tre des postes qui .aurait agi autrement en la
circonstance.

« Ayant renoncé à remplacement de la rue
Joubert, j'ai prié M. Estaunié, le directeur
d'alors du .matériel, qui avait été chargé du
reste des premières négociations de la rue
J oubert, de continuer à rechercher un terrain
dans le quartier Samt-Lazare.

(( Quelques jours plus tard, je quittais le
sous-secrétariat des postes... Comment ce bu-
reau s'est-il enfui rue des Archives ? Je n'en
sais rien. Je n'ai même appris que par le Ma-
tin, récemment, sa disparition du quartier
Saint-Lazare et sa découverte rue des Archi-
ves. Mais de cela, je vous le répète, je ne suis
nullement responsable, et presque comme
l'agneau, je puis vous répondre : « Comment
l'aurais-je fait si je n'étais... plus ministre ? »

***

En réponse à ce plaidoyer, voici les obser-
vations de M. de Montebello :

L'Association des Abonnés au téléphone
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découvrira-t-elle le ou les auteurs responsa-
bles de la perte du bureau téléphonique du
quartier Saint-Lazare, égaré rue des Archi-
ves ? En tout cas la vérité est en marche. Le
ou les coupables, cernés entre les cadres
étroits de l'administration supérieure des té-
léphones en l'an de grâce 1910, seront bien-
tôt pris el livrés au public,

M. Bérard a formellement convenu qu'en
pareil cas un Sous-Secrétaire d'Etat ne sau- |

l'ail se dissimuler derrière ses bureaux et de-
vait prendre toutes ces responsabilités. De-
vant le tribunal du Malin, il vient de plaider
moitié coupable, réservant sans doute l'autre
moitié de la responsabilité pour son succes-
seur M. Simyan.

J'espérais que M. Simyan aurait accusé le
coup sans tarder ; mais comme sa réponse se
l'ait attendre, je ne veux pas différer plus
longtemps de donner la réplique à M. Bé-
rard

.M. Bérard avoue les faits d'ailleurs indénia-
bles. C'est bien lui qui a reconnu l'urgence
de construire un bureau téléphonique dans le
quartier Saint-Lazare, pour décharger le bu-
reau de Wagram et de Gulenberg ; c'est lui
qui demandait à cet effet, au Parlement, le 15
décembre 1905, un crédit de plus de 4 mil-
lions qui lui fut accordé par la loi du 6 juil-
let 1906. C'est lui qui, dès le commencement
de 1906, sans attendre le vote des crédits, dis-
tinguait, parmi nombre d'autres propositions
qui lui furent faites, un immeuble sis 26, rue
Joubert, faisait activer les négociations avec
le propriétaire d'alors, M. le comte du Taillis
et ordonnait même que les plans du nouveau
bureau fussent aussitôt étudiés et dressés.

C'est encore M. Bérard qui, lorsque l'im-
meuble de la rue Joubert fut passé des mains
de M. du Taillis aux mains de M. Canonne,
au. mois de mai 1906, fit faire des propositions
au nouveau propriétaire, obtint de lui une
promesse de vente dont il demanda à plu-
sieurs reprises et d'une manière pressante,
le renouvellement ; c'est lui qui fit hâter la ré-
siliation des baux en cours, comme l'atteste
la correspondance, des plus édifiantes, échan-
gée à ce sujet.

C'est enfin M. Bérard, il le déclare haute-
ment, qui, le 17 octobre, refusa tout à coup
de conclure cet achat qui, depuis 10 mois,
lui paraissait si avantageux à tous égards.

M. Bérard prétend' avoir changé d'avis pour

trois raisons qui lui paraissent des plus vala-
bles, ce que nous nous permettons de contes-
ter.

La première raison : « Le prix de l'immeu-
ble de la rue Joubert, à la suite de diverses
opérations, était devenu'excessif ».

Or, au contraire, ce prix était normal et
en rapport avec la valeur moyenne des ter-
rains dans le quartier Saint-Lazare. Le com-
te du Taillis l'avait acquis par héritage, sous
une estimation de. 600 francs le mètre, soil
plus de 650.000 francs,et s'il l'avait cédé à un
prix très inférieur à M. Canonne, c'est que
celui-ci lui avait A'ersé, sans délai, 450.000 fr.,
pour parer à des besoins-urgents. M. Canon-
ne demandait un prix très raisonnable si l'on
considère qu'il prenait à sa charge les indem-
nités aux locataires, les frais et droits de
vente et surtout une grosse commission, en-
core plus grosse de conséquences En tout

.
cas, M. Bérard ne demanda jamais la moin-
dre réduction de prix.

La seconde raison
: « Le terrain était d'une

contenance trop insuffisante ».
Or il n'était pas question de construire

dans le quartier SaintrLazare un grand bu-
reau, puisqu'il s'agissait seulement de déchar-
ger le bureau de Wagram et de Gulenberg.
Au reste, la contenance du terrain de la rue
Joubert était de 1.096 mq. avec 23 mètres de
façade ; beaucoup dé bureaux téléphoniques
ont une superficie bien moindre, notamment
les bureaux de Port-Royal, la Roquette,
Chaudron, Wagram et le baraquement provi-
soire de Gulenberg ; bien mieux, les salles
de l'ancien Gulenberg n'avaient que 715 mè-
tres de surface et suffisaient pour des multi-
ples de 20.000 abonnés. Enfin qui eût empê-
ché de gagner en hauteur pour placer de nou-
veaux meubles ?

La troisième raison : « Le désir de l'Admi-
nistration de traiter l'affaire de la rue Joubert
avait causé une certaine émotion dans le per-
sonnel féminin des téléphones ».

Ceci dépasse les bornes de la plaisanterie,
cette raison est saugrenue, inconvenante et
injurieuse, laissant supposer que les demoi-
selles du téléphone rivalisent avec les batail-
lons de Cylhère et qu'elles n'ignorent aucune
des maisons que la morale réprouve et que
l'hygiène tolère. En vérité, le personnel fémi-
nin des téléphones ignorait absolument le pro-
jet de l'administration, et la rue Joubert ne
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pouvait évoquer tout au plus, dans l'esprit de
ces jeunes filles, que le Lycée Condorcet ou
l'Eglise de Saint-Louis d'Anlin. M. Bérard
eût mieux fait de ne pas insister.

Les raisons de M. Bérard sont donc pitoya-
bles et nul n'admettra qu'elles pussent avoir
la moindre valeur après dix mois de patientes
négociations avec les propriétaires successifs
de l'immeuble'. Ces raisons n'ont d'ailleurs
aucun rapport avec les motifs que donnait, le
17 octobre 1906, M. Hurdebourq, mandataire
de M. Bérard, écrivant à l'architecte de M.
Canonne :

« Monsieur,

« L'administration des téléphones m'infor-
me que, par suite de circonstances absolu-
ment imprévues, ses plans d'établissement de
bureaux de quartiers sont tout à fait modifiés
el que, par suite, elle ne donnera pas suite à
ses projets d'acquisition de la propriété de la
rue Joubert. »

De ce qui précède, il en résulte donc bien
nettement que M. Bérard est responsable de
n'avoir pas entrepris la construction dans le
quartier Saint-Lazare d'un bureau téléphoni-
que pour lequel il avait obtenu, 4 millions de
crédits, alors qu'il avait trouvé un terrain
réunissant toutes les conditions voulues.

Maintenant, qui est responsable de l'érec-
tion du bâtiment de la rue des Archives, dont
le terrain fut acheté le 29 décembre 1906 par
M. Simyan, successeur de M. Bérard, opéra-
tion qui constituait un virement de fonds, en
violation formelle de la loi votée par les
Chambres ?

M. Bérard avait-il, avant son départ, déjà
engagé des pourparlers de négociations de ce
côté, et, dans ce cas, jusqu'à quel point les
avait^il poussées ?

M. Simyan a-l-il seulement continué ces né-
gociations ou les a-t-il engagées de son pro-
pre chef ? dans tous les cas, c'est lui qui a
conclu l'affaire.

La parole est à M. Simyan.

M. DE MONTEBELLO.

Uç budget des P- T* T.

Le rapport de M. Charles Dumonl
et les téléphones.

On a distribué, récemment, à la Chambre,
le remarquable rapport de M. Charles Du-
monl sur le budget des P. T. T.

Dans une étude approfondie du réseau té-
léphonique de Paris, le rapporteur montre, à
côté des progrès réalisés, les défauts auxquels
on n'a pas remédié, et il attribue à chacun ses
responsabilités : à l'administration qui dis-
pose, quoi qu'on en dise, d'un personnel suf-
fisant, mais qui l'utilise mal ; au public, qu'on
ne renseigne pas.

« Les signauxen usage sur les appareils les
plus perfectionnés, dit le raporleur, conti-
nuent pendant des mois à n'avoir aucun sens
pour la très grande majorité des abonnés, non
avertis, et la demoiselle du téléphone perd son
temps à les expliquer de vive voi.\.

« Une vibration rythmée avec alternance de
silence, entendue au récepteur de l'abonné
demandeur, a ce sens que l'abonné demandé
n'est pas libre oit ne répond pas. Un méca-
nisme ingénieux placé dans les nouveaux mul-
tiples permet à la. téléphoniste du bureau de
l'abonné demandé lorsque la fiche de mise en
communication l'avertit, en faisant le lest, que
cet abonné n'est pas libre, d'envoyer aussitôt
par l'intermédiaire d'un « jack d'occupation »
ce bruit significatif. L'abonné demandeur,
sans faire perdre son temps, ni à la télépho-
niste, ni à lui-même, n'a qu'à raccrocher son
récepteur.

« A Paris, la plupart du temps, paraît-il,
les abonnés ne savent pas ou ne veulent pas
comprendre. Après avoir maugréé contre ce
bruit insolite, ils raccrochent leur récepteur,
le décrochent, rallument leur lampe d'appel
el ne laissent à leur téléphoniste ni Irève ni
repos jusqu'à ce que celle-ci, par la ligne
d'ordre, ait obtenu de la téléphoniste du bu-
reau correspondant un renseignement oral.
D'où encombrement de la ligne d'ordre qui,
.sous aucun prétexte, ne doit servir à un tel
usage. D'où perte de temps pour tout le mon-
de, désordre et retards qui, s'ajoulant les uns
aux autres, diminuent considérablement le
rendement utile du personnel et des appareils.

« Le public a donc certainement une part
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de responsabilité. Aux surveillantes à obtenir
des opératrices qu'elles découragent les ba-
vards. A l'administration d'instruire les abon-
nés par l'intermédiaire de ses contrôleurs ».

La direction des services téléphoniques
n'use pas suffisamment de l'intermédiaireobli-
geant de la presse pour instruire et renseigner
les abonnés.

Le service téléphonique dans les campagnes
préoccupe aussi le rapporteur. Il constate
qu'il est impossible d'obtenir, le dimanche,
une communication. El cela esl grave dans
toutes les régions où circulent des automobi-
les, où se louent des chasses, où des châteaux
el villas sont fréquentés.

Comment faire cesser cet isolement que
crée l'application du repos hebdomadaire ?

M. Dumonl parle ensuite du téléphone au-
tomatique :

« En Bavière, par le système Sleidle, en
Suède par le système Belulandcr, on a réussi
à relier entre eux. avec les bureaux de vil-
lages voisins, et avec un bureau important,
de nombreux groupes de vingt à cent abon-
nés. L'automobiliste peut, le dimanche, lors-
qu'il est mis en retard par un incident ou ar-
rêté par un accident, se rendre à l'auberge
voisine. Là, il entre en communication auto-
matique avec le bureau de la grande ville la
plus proche. 11 y trouve à son poste une télé-
phoniste à qui il peut demander l'abonné dont
il a besoin pour prévenir ou réclamer des se-
cours.

<(
Nul doute qu'une pareille possibilité de

communications dominicales ne soit accueil-
lie avec enthousiasme par le public. »

M. Dumonl exprime l'avis de tenter une ex-
périence en transformant en réseau, automati-
que un centre rural placé sur une route des
environs de Paris, plus particulièrement fré-
quentée par les automobiles, par exemple

_Chevreuse ou Montgeron.

Le NuméroTéléphonîque
Par suite des nombreuses demandes qui lui sont

parvenues, la Direction du Nuviéro Téléphonique
nous prie d'annoncer qu'elle recule jusqu'au 10 fé-
vrier la date extrême pour les souscriptions et
insertions.

il Nil BES ABONNES

Il ïIIlHII

L'épilogue de l'incendie de Gutenberg.
L'administration se dérobe.

De la Liberté :

Il y a eu deux ans le 20 septembre dernier
que l'incendie dévorait l'hôtel des téléphones
de Gulenberg.

Quelques semaines après le sinistre, l'As-
sociation des abonnés au téléphone intentait,
au nom de deux abonnés, un procès en dom-
mages-intérêts à l'administration, se faisant
fort de prouver que l'incendie avait été causé
par incurie, et que l'Etal-palron était respon-
sable du tort qu'il avait causé à ses clients.

•L'administration, qui se sent fautive et qui
redouté de voir ses responsabilités et ses fau-
tes étalées au grand jour, s'est réfugiée clans
le maquis de la procédure. Finalement l'af-
faire devait être plaidée au; fond en novembre
dernier. L'avocat de l'administration prétexta
un deuil pour solliciter,quinze jours d'avance,
une remise. La date l'ut fixée irrévocablement
au 9 janvier.

De nouveau, l'administration vient de re-
commencer ses manoeuvres dilatoires et elle
vient d'obtenir une nouvelle remise au 20 fé-
vrier.

On se demande jusqu'à quand durera cette
comédie et celte perpétuelle dérobade. Bon
gré, mal gré, il faudra bien plaider, et on as-
sure que le dossier de l'Association des abon-
nés est écrasant.

C'est bien ce- que redoutent les représen-
tants de l'Etat, qui n'ont même pas le courage
de se montrer beaux joueurs.

La réforme téléphonique
Sn Belgique.

\\\\ Les nouveaux tarifs.

Le baron de Broqueville, ministre dos 'che-
mins de fer, vient de décider une refonte com-
plète des tarifs téléphoniques.

Voici les grandes lignes de celte réorganisa-
lion :
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—'Le téléphone était divisé jusqu'ici •en dix-
sept groupes, et pour que les abonnés des 221
réseaux établis pussent communiquer de l'un à
l'autre, il fallait passer par un des dix-sept grou-
pes. Un des côtés très pratiques de la réorgani-
sation sera de donner à chacun des réseaux sa
vie propre. C'est-à-dire que les 221 réseaux com-
muniqueront directement entre eux sans l'inter-
vention des groupes.

Quant au tarif, il a élé arrêlé comme suit :
Dans les réseaux de 1 à 100 abonnés, le prix

de l'abonnement annuel sera de 111 fr. ;
Dans ceux de 101 à 400 abonnés, de- 116 fr. ;
Dans ceux de 401 à ] .000 abonnés, de 128 fr. ;
Dans ceux de 1.000 à 5.000 abonnés, de 136

francs ;
Dans ceux de 5,000 à 10.000 abonnés, de 146

francs ;
Dans ceux de plus de 10.000 abonnés, de 156

francs.
Ce tarif s'entend pour un maximum de 600

communications par an. Chaque communication
supplémentaire coulera G centimes par appel.

Mais ici encore un tarif dégressif a été prévu :
Jusqu'à 2.000 appels, la taxe sera de 6 centimes

par appel ;
De 5 centimes, de 2.000 à 3.000 appels ;
De 4 centimes 1/2, do 4.000 à 6.000 appels ;
De 3 -centimes au delà de 6.000 appels.
Le prix de .communication interurbaine, qui

était jusqu'ici de 1 franc par communication,
sera également abaissé.

Pour les réseaux distants de moins de 30 kilo-
mètres, il sera abaissé à 30 centimes par com-
munication ;

A 60 centimes pour les réseaux de 30 à 60 ki-
lomètres ;

A 80 centimes pour les réseaux de 60 à 90 ki-
lomètres ;

A 1 franc pour les réseaux de 90 à 120 ki-
lomètres ;

Enfin de 1 fr. 20 pour les réseaux distants dé-

plus de 120 kilomètres ;
Le temps de la communication sera — ainsi

que cela existe dans lous les pays — réduit de
5 à 3 minutes.

Dans les bureaux publics, le prix d'une com-
munication urbaine — c'est-à-dire dans le réseau
— sera abaissé de 25 à 20 centimes.

Pour les administrations publiques, la réduc-
tion de 35 p. c. sur les nouveaux tarifs sera
maintenue.

Telles sont, dans les grandes lignes, les mo-
difications qui seraient mises en application dans
les premiers anois de 1911.

Interviewé par le À'Àr° Siècle, 1© ministre a
déclaré :

— tLe tarif nouveau comprend deux taxes dif-
férences : une taxe d'établissement et d'entretien
el une taxe de conversation,-La taxe d'établisse-
ment varie de -75 à 120 francs suivant l'impor-
tance des réseaux, mais la taxe de conversation
est uniformément fixée à 36 francs pour 600 com-
munications. Ces' ainsi que dans les réseaux de
1 à 100 abonnés — les moins importants par
conséquent — le prix de l'abonnement sera pour
600 conversations de 111 francs (75 francs de
taxe d'établissement plus 36 francs de taxe de
conversation). Pour le réseau de Bruxelles, il
sera de 156 francs (120 francs de taxe d'établis-
sement plus 30 francs de taxe de conversation).

Le prix d'entretien csl plus élevé dans les
grands réseaux pour„l'excellente raison que les
appareils s'usent davantage, la. consommation
étant plus importante.

Autre remarque intéressante : D'après les cal-
culs de l'administration, la moyenne du nombre
des -conversations par abonné s'élève au chiffre
de 1,944 par an dans le réseau du Bruxelles.
Mais, dans la pratique, 90 p. c. des 10.000
abonnés du réseau bruxellois n'atteignent pas
colle moyenne. On a pu établir que ceux-ci n'em-
ploient, le téléphone pas plus de mille fois par
an. Us paient, sous le régime actuel 250 francs;
ils paieront désormais 180 francs.

Le ministre a fait remarquer que le système
autrichien, opposé au système belge par un jour-
nal du soir, aboutit à une: véritable chinoiserie.
Il est basé, en effet, sur la qualité de l'abonné
et doit nécessairement- favoriser l'arbitraire. De
plus, les calculs étant faits par les demoiselles
du téléphone, la fantaisie préside le plus sou-
vent à l'établissement des comptes des abonnés.
Le système du compteur a donné aux Etats-Unis
des résultats excellents. Ce compteur esl placé,
au bureau central, sur le fil môme de l'abonné cl
l'appareil fonctionne automatiquement dès que
l'abonné demande une conversation.

Erreurs téléphoniques

Numérotation défectueuse
des alionnés du réseau téléphonique dt Paris.
Aurait-on craque la langue française, citée

partout comme l'une des plus claires et des
plus nettes qui soit au monde, fût susceptible
d'autant d'erreurs de la pari des demoiselles
du téléphone ?

Nous savions tous, par exemple, qu'au té-
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léphone on confondait facilement les chiffres
six el dix ; treize et.seize ; mais qui eût pu
croire que les chiffres sept et quatre se con-
fondent journellement, un si grand nombre de
fois, que les autorités téléphoniques commen-
cent à s'en inquiéter sérieusement?

Le mal réside dans un vice de prononciation
admis par l'usage courant et contre lequel il
sera difficile de lutter. On ne dit pas « qua-
tre » on dit « quatt » : on ne dit pas « sept »
on dit « self » et voilà d'où vient tout le mal,
lorsque la membrane téléphonique sert d'in-
termédiaire entre les interlocuteurs.

Il y aurait donc lieu, dès leur fendre enfan-
ce, à apprendre aux citoyens à bien prononcer
les chiffres « qua-tre » el « sept », pour éviter,
plus lard, des erreurs dont l'humanité entière
aurait à souffrir.

On pourrait même, avec un peu de bonne
volonté, arriver facilement à différencier net-
tement six et dix en admettant par exemple le
mot espagnol seis au lieu de sixel le mot ser's-
sësses au lieu de seize, ou bient tout autre mot
bien distinct que l'Académie pourrait propo-
ser, et du coup le commerce et l'industrie se-
raient, débarrassés du cauchemar perpétuel
des erreurs téléphoniques.

Si cette innovation était jugée impossible
dans le langage usuel, elle pourrait néanmoins
l'aire partie du .répertoire des demoiselles du
téléphone. Quoi qu'il en soit, alors même que
le public et l'Académie se prêteraient à cette
innovation sérieusement pratique, cela ne jus-
tifierait pas l'incompréhensible manie que
possèdent les fonctionnaires des P. T. T. de
tout compliquer au lieu de chercher le côlé
pratique des solutions téléphoniques.

Ainsi étant données les nombreuses erreurs
reconnues inévitables par l'emploi d'un grand
nombre de chiffres, pourquoi l'administration
s'obsline-l-elle, malgré l'avis contraire de tous
les gens compétents, à -maintenir, pour les
numéros des abonnés, un nombre minimum
de 5 chiffres dont le premier chiffre doit dis-
tinguer le bureau ?

Partout ailleurs, dans le monde entier, on
préfère, avec raison, désigner le bureau par
son nom, ce qui a pour avantage immédiat de
réduire les numéros des abonnés au nombre
de chiffres strictement nécessaire.

Ainsi, par exemple, si on veut appeler l'a-
bonné n° 1 du central de Saxe, on doit dire,
aujourd'hui, 700-01, au lieu de dire Saxe, 1.

Il est inutile d'insister plus longtemps sur
l'avantage de la numérotation rationnelle
adoptée par le monde entier, sauf la France.

Espérons qu'un de ces jours, le Saint-Esprit
daignera éclairer le qui-de-droit responsable,
si on peut encore admettre, le jour d'aujour-
d'hui, qu'il y ait un seul homme responsable,
dans une administration où tout se fait sous
le couvert de l'anonymat;

Encore une fois, ce serait trop simple, cela
rendrait trop de services au public, pour qu'il
soit permis d'espérer que jamais cela pourra
se réaliser en France.

UN ABONNÉ.
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Qclios de partout

Le téléphone Paris-Londres.

On a ouvert deux nouvelles lignes télépho-
niques qui, construites entre Paris et Londres,
feront communiquer directement les deux ca-
pitales. Ces câbles, établis sur des données
spéciales et qui, sauf pour la traversée du
Pas de Calais, sont aériens, possèdent des bo-
bines d'induction disposées de mille en mille.
Grâce à ce dispositif ingénieux le courant est
transformé et se trouve dans l'impossibilité
de se dégrader dans le parcours.

Avec les fils existant actuellement, l'admi-
nistration des postes espère assurer un.bon
service de 400 à.420 conversations par jour.
Ce chiffre sera encore augmenté très sensible-
ment puisque au printemps prochain deux
nouveaux réseaux seront intallés. La dépense
prévue pour la construction de ces quatre ré-
seaux est estimée à un million et demi

: ce qui
met à onze cents francs le prix de l'établisse-
ment de la ligne par kilomètre.

On ne sait pas même si l'Ecosse pourra
converser aisément avec la France, ni jusqu'à
quelle limite. Des expériences se poursuivent,
en ce moment, pour élablir les distances qu'on
pourra atteindre.

Pour le moment, du moins, les anciennes
taxes ne seront pas réduites, mais on croit
que, d'ici quelques mois, il sera facile de les
diminuer de 20 %.
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Carnets de tickets.
Du Gaulois :

L'Association des abonnés au léléphone,que
préside avec tant d'activité le marquis de Mon-
lebello, vient -d'avoir une initiative qui inté-
ressera tous les Parisiens.

Elle demande qu'on délivre désormais des
carnets de tickets téléphoniques — par dix,
par exemple — comme on délivre des carnets
de timbres-poste et de tickets du Métro.

L'administration fera certainement droit à
celte requête, qui a pour but d'éviter des at-
tentes fastidieuses devant les guichets.

Plusieurs commerçants, adhérents de l'As-
sociation, ont déjà exprimé le désir d'offrir
un carnet de ces tickets comme cadeau de
nouvel An à chacun de leurs clients. Le client
trouvera là un cadeau pratique, el le négo-
ciant estime y avoir son bénéfice par les com-
mandes plus nombreuses qui lui seront adres-
sées par téléphone.

**

Le service de nuit à Saint-Oloud.
On sait que, sauf dans le département de la I

Seine, où quelques abonnés au téléphone ont.
ce qu'on-appelle le grand abonnement, toutes
les autres communes de la banlieue sont pri-
vées de l'usage du 'téléphone à partir de neuf
heures du soir.

A ce sujet, une intéressante initiative vient
d'être prise par la municipalitéde Saint-Cloud.
Avec fous les autres abonnés de la commune,
le maire, M. René Weill, a formé un consor-
tium dont tous les membres se sont engagés
à verser un supplément de 12 francs par an.
Moyennant ce versement, et après de multi-
ples démarches auprès de l'administration des
téléphones, les promoteurs ont obtenu qu'un
employé se tienne toute la nuit au bureau
de poste de la localité pour assurer le service
des abonnés de la commune.

C'est la première ville de la banlieue pari-
sienne qui obtienne ce service de nuit, qui ren-
dra de très grands services aux abonnés.
Sans nul doute, cet exemple sera suivi par
d'autres communes.

***
Le téléphone au pôle sud.

Le capitaine Scott, -commandant de l'expér
dilion partie en juin dernier, s'est assuré

un service téléphonique capable de le tenir
en communication, à des centaines de kilo-
mètres, avec son navire ou son quartier
général. Les froids extrêmes du pôle ne per-
mettant point d'employer les batteries ordinai-
res, il a fallu combiner un nouveau système
d'accumulateurs, qui seront chargés par une
dynamo laissée à bord.

Les appareils sont construits de manière à
pouvoir supporter un froid de 55 degrés cen-
tigrades. Les fils de fer ou de cuivre auraient,
été trop lourds ; on les a remplacés par des
fils d'aluminium. Le capitaine Scott en em-
porte six bobines, qui ne pèsent pas plus de
45 kilos, el qui sont de volume assez restreint
pour qu'on puisse"les mettre sur un traîneau.

Etant données la sécheresse de l'air et l'a
fixité des conditions atmosphériques, il n'y a
pas d'inconvénient à poser les fils à même la
neige durcie, qui n'est point conductrice :
l'expérience l'a prouvé. Par contre, le sol ne
pourra être utilisé pour le retour du, courant;
on en sera quille pour poser deux fils au lieu
d'un.

Enfin, grâce à l'extrême conductibilité de
l'aluminium et à la sonorité exceptionnelle
de l'air sec, on compte que le téléphone du
pôle surpassera tous les autres pour l'audition
et la netteté.

DES

COMPARÉS AUX

Par John J. CARTY

Ingénieur en chef de VAmerican Teleplione et Teleyraph C'

(Suite) (l).

Sans commentaire aucun, ces chiffres nous met-
tent de suite en garde contre le grave danger qu'il
yaurait de juger par induction que, puisque le
système soi-disant automatique pouvait s'adapter
aux besoins d'un petitnombre d'abonnés, il serait
également adaptable au réseau de la ville de
New-York ou de tout autre cité où il est à pré-

(1) Voir le bulletin de décembre.
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voir que le développement du téléphone suivra
une ligne ascendante normale.

Ce sentiment de prévoyance est fortifié quand
on considère que la cité de New-York s'entoure
d'une vaste région suburbaine à laquelle elle est
intimement reliée par des milliers de fils télé-
phoniques desservis par un très grand nombre
de bureaux centraux reliés entre eux par un véri-
table plexus de lignes auxiliaires. Mais il nous
faut considérer encore autre chose dans l'étude
que nous faisons du système dit automatique en
vue de l'appliquer aux réseaux des villes de l'A-
mérique. Le grand idéal de M. Théodore Vail,
le fondateur de l'entreprise téléphonique en Amé-
rique, et actuellement encore son grand ctief, est
que nous arriverons à établir un service univer-
sel, c'est-à-dire que chaque individu ou C'° des
Etals-Unis d'Amérique qui devrait avoir le télé-
phone, t'aura, et que chacun ainsi pourvu, pourra
en un temps raisonnable et de n'importe quel
endroit où il se'trouve, être mis en communica-
tion avec n'importe quel autre abonné et avoir
avec lui une conversation satisfaisante.

Ceci n'est pas un rêve, une utopie. Nous y tra-
vaillons d'une façon continue depuis plus de
30 ans, et maintenant, c'est à pas de géants que
nous arrivons à son accomplissement. Actuelle-
ment, une énorme quantité de communications
interurbaines se l'ait entre la ville de New-York
et sa banlieue sur une superficie de bO kilo-
mètres alentours. Dans 'J0 0/0 de ces appels la
connexion se fait en moyenne en 38 secondes, et
pour les autres 10 0/0, la moyenne est d'environ
Si) secondes. Dans tous ces cas. les conditions de
transmission sont telles que les abonnés peuvent
s'entretenir aveu facilité.

Un appel local prend moins de temps, 22 se-
condes seulement quand il passe par un seul bu-
reau central, un peu plus quand il passe par deux
bureaux centraux.

Les chiffres que je viens de donner sont comp-
tés du moment où le bureau central reçoit
le signal par l'allumage de la lampe au moment
où l'abonné est mis en communication avec l'a-
bonné demandé

Mais, pour établir un service universel, les
distances seront forcément beaucoup plus grandes
que celles-ci.

A
Nous avons déjà un service efficace par un eû-

blc souterrain pupinàsé entre New-York el. Phila-
delphie (144 kilom.), de même un service entre
New-York et Boston (378 kilom.).

Nos grandes lignes interurbaines s'étendent
jusqu'à Chicago et à d'autres villes de fOuesl,
encore plus distantes, aussi bien qu'à Washing-
ton, Baltimore, Atlanta el à d'autres cités lointai-
nes du Sud.

Nous faisons actuellement l'extension d'un -ca-
ble- souterrain pupinisé de New-York à Washing-
ton (378 kilom.) el nous lra\',aillons à des études
et des projets pour compléter la ligne souterraine

entre New-York' et Boston. En plus, par l'adop-
tion de circuits fantômes aériens pupinisés entre
New-York el Chicago et par des extensions simi-
laires vers l'Ouest, aussi loin, qu'Omaha el de là
jusqu'aux Montagnes Rocheuses, nous espérons,
vers le l 01" janvier, avoir tellement étendu notre
frontière interurbaine, que des communications
téléphoniques pourront avoir lieu entre New-
York et Denvers, dans le Colorado, à une dis-
tance d'environ. 3.540 kilom.

.l'ai mentionné ces faits pour donner quelque
idée de l'importance et de Ja complication du
grand réseau à pourvoir de commutateurs et pour
mettre fortement en relief le point de vue auquel
nous devons juger les capacités de ce soi-disant
système automatique.

Noire problème est national et, non pas parois-
sial, il est même international, comme votre pré-
sence ici le prouve éloquemment. Nous devons
doter le public d'un vaste réseau dont les com-
mutateurs ne forment, qu'une partie, ce réseau
ne devant, pas seulement, être adapté aux person-
nes d'aujourd'hui, de celte année ou môme de
l'année prochaine, mais il doit être susceptible
d'atteindre son efficacité fa plus grande à cha-
que période de sa vie entière. Il faut remplir ces
conditions, si nous voulons éviter des bévues co-
lossales el des frais énormes de reconstruction.
Nous devons envisager noire « plant» en crois-
sance connue l'architecte qui dessine un parc, se
représente le paysage loi qu'il sera plus lard. 11

doit piauler ses arbres, non pour le résultat im-
médiat,, mais il doit avoir présent, à l'esprit l'es-
pace qui sera occupé ainsi, la taille et.la nature
de sa plantation, lorsqu'elle arrivera à maturité.

Il doil réserver de la place pour laisser croître
cl se développer ses arbres, il doit avoir dans son
esprit, dès l'origine, l'effet d'ensemble qu'il veut
produire.

Il en est de même pour nous. Nous ne devons
pas choisir un commutateur à cause de son appa-
rente séduction immédiate si, en regardant dans
l'avenir, on s'aperçoit que son développement se-
ra forcément, arrêté el qu'il ne pourra, pas sur-
vivre aux rigoureux hivers de la pratique.

Nous sommes en train de dessiner un grand
parc planté- de bosquets de haute futaie el d'ar-
brisseaux. Nous ne faisons pas un simple pota-
ger. Nous planions des avenues bordées de chê-
nes, nous ne cultivons pas des -couches de cham-
pignons. C'esl avec de telles pensées que nous
avons étudié, en Amérique, la question des dif-
férents types de commutateurs el lorsqu'elle esl
considérée de cette façon, on esl étonné de voir
combien il y a des dispositions du soi-disant
commutateur automatique, qui ne peuvent s'ap-
pliquer aux -conditions exigées par la pratique.



12 BULLETIN DE L'ASSOCIATION

Dans ces conditions, la plus essentielle pour
nous est la nécessité de pourvoir au service des
« bureaux privés annexes » (désignés ci-après B.
P. A.).

On installe chez l'abonné un tableau commuta
leur relié par des lignes auxiliaires au Bureau
Central. Ce tableau commutateur dessert un cer-
tain nombre, parfois très considérable, de postes
éparpillés dans les dépendances de l'abonné : cer-
tains de ces B. P. A. téléphoniques comptent
jusqu'à 1500 postes téléphoniques. Toutefois, ce
nombre esl l'exception.

Ce système de B. P. A. est une des méthodes
les plus satisfaisantes pour rétablissement des
connexions locales entre les différents postes ré-
partis dans les divers locaux de l'établissement,
de l'abonné et pour permettre à chacun de ces
postes, par l'intermédiaire des lignes auxiliaires
allant au Bureau Central, d'être relié avec un
quelconque des postes du réseau local suburbain
ou interurbain. Quel que soit le travail déjà ac-
compli et les revendications qui ont été faites à

ce sujet, on n'a pas encore pu trouver un moyen
pratique permettant de se passer de téléphonis-
tes dans ces B. P. A.

La recherche d'une solution pratique, répon-
dant à toutes les exigeances du réseau, du trafic et
des conditions commerciales, est tellement dé-
courageante que, actuellement, l'opinion la meil-
leure est qu'il n'y a à s'attendre, dans celle re-
cherche, qu'à un mécompte. Il ne. faut pas sup-
poser que chacun de ces B. P. A. esl desservi
par une téléphoniste n'ayant rien d'autre à faire.
C'est le cas dans les grandes installations, mais
dans les petites, dont il existe un 1res grand nom-
bre, le B. P. A. esl desservi par quelqu'un chargé
en même temps d'autres fondions. Ces B. P. A.
constituent une des branches les plus utiles et les
plus importantes du téléphone en Amérique.

On peut se faire une idée de leur popularité et
de l'extension déjà atteinte el qu'on espère-éten-
dre encore à l'avenir, par l'inspection des chif-
fres suivants :

En 1900, New-York avait, un total de 1.050
B. P. A. installés chez les abonnés et desservant
12.650 postes.

En 1910, New-York compte 11.960 B. P. A.
auxquels sont reliés 162.560 postes.

En 1930, tel que cela résulte de nos éludes sur
ce sujet, nous escomptons avoir 88.400 B. P. A.
auxquels seront reliés un total de 1.079.000 pos-
tes.

Ces chiffres ont une profonde signification., car
ils montrent, que, dans la mise en exécution des
projets d'après lesquels les travaux sont guidés,
nous atteindrons un point où plus de la moitié
des postes reliés au réseau de New-York devront
être desservis par des téléphonistes, alors même

qu'on installerait l'automatique aux bureaux cen-
traux.

Mais cei n'est pas tout, car si le système auto-
matique était appliqué à New-York, il y aurait
toujours un grand nombre de téléphonistes char-
gées des communications taxées, des communica-
tions à grandes distances, du service des moni-
trices el de beaucoup d'autres classes du service.

Je n'ai pas devant moi l'évaluation du nombre
de téléphonistes qui serait nécessaire pour le ré-
seau final que nous avons établi, mais il y a quel-
ques années, une élude fut faite pour déterminer
si le système automatique pourrait avanlageuse-
.menl être employé à New-York.

On trouva alors, en comptant les télépho-
nistes des B. P. A. el celles des bureaux cen-
traux, que le soi-disant système manuel exigerait
13.000 téléphonistes, tandis que le soi-disant, sys-
tème automatique

•— même en laissant de côté
les « opérateurs mécaniciens »— exigerait 10.000
téléphonistes. Nous avons étudié ce système au-
tomatique non seulement par rapport à son ap-
plication aux grandes villes, mais aussi à un F.lat
tout entier. A cet. effet, une étude fut faite du
système téléphonique de l'Etat du Conncclicut.
Celte étude occupa une équipe d'ingénieurs com-
pétents, pendant, plusieurs mois. Son résultat,
fut. de montrer qu'à l'époque où celle élude fut
l'aile, en comptant, la totalité des téléphonistes
nécessitées par les B. P. A. cl par les bureaux
centraux, il en eut fallu 892 avec le système ma-
nuel et 600 avec le système automatique, sans
compter, dans ce dernier nombre, les opérateurs-
mécaniciens. Tout cela démontre d'une façon ir-
récusable, que le système dit automatique, qui
possède tant de dispositions attrayantes lorsqu'on
considère son. application à des conditions sim-
plifiées, devient de plus en plus inutilisable au
fur cl à mesure que le réseau se développe.

Alors môme que le système automatique serait
appliqué au cas très simple d'un district desservi
par un seul bureau central, nous n'avons encore
jamais trouvé un cas où ses dépenses annuelles
seraient inférieures à celles d'un système manuel.
Nous avons analysé les conditions de ces deux
cas et nous avons trouvé que la comparaison
manquait de base exacte.

<.'Là où ces commutateurs « automatiques »
avaient été installés, ils remplaçaient des -com-
mutateurs usés, tombés en désuétude et devenus
inefficaces el la comparaison était faile entre
un commutateur automatique du type le plus ef-
ficace connu jusqu'à ce jour el un commulaleur
manuel d'un type défectueux.

Dans certains cas, cette -comparaison fut faite
entre le commutateur « automatique » du type le
plus récent et le plus perfectionné, et le com-
mutateur « manuel » du type le plus défectueux
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et, le plus ancien qu'on pût trouver. Il n'est pas
étonnant, dans ces conditions, que d'une telle
comparaison on puisse obtenir des chiffres appa
rcmmenl en faveur de l'automatique.

Nous nous sommes imposé beaucoup de peine
el de dépenses pour faire ces comparaisons sur
une base plus juste el d'une manière plus com-
plète et équitable. Nous avons fait des éludes
dans un grand nombre de villes américaines, en
prenant en considération les facteurs de l'exploi-
tation, de l'entretien, de l'amortissement, des im-
pôts, de l'assurance et ainsi de suite.

Dans tous les cas, nous avons trouvé que les
charges annuelles étaient en faveur du commu-
laleur soi-disant manuel.

le crois m'êlre suffisamiment étendu sur ce su-
jet pour montrer que le commutateur « automa-
tique » proprement dit ne supprime pas les télé-
phonistes, ne peut pas fonctionner sans la sur-
veillance constante de mécaniciens expérimentés
el qu'au fond, ce n'est pas un commutateur au-
tomatique, mais simplement une variété des com-
mulaleurs « semi-automatiques », parmi lesquels
celui désigné sous le nom; de « manuel » doit
également être compris.

Ces considérations nous amènent à un point,
d'où nous pouvons envisager notre sujet avec un
esprit libre de tout préjugé.

Nous ne faisons pas de controverse, mais nous
éludions la question, non au point de vue de
partisans intéressés soit au système automatique
soif au système manuel, mais au point, de vue du
perfectionnement, du service téléphonique.

Nous avons devant nous une importante qiies-
l.iomi de technique téléphonique, laquelle demande
pour sa solution une compréhension 1res nette
d'une foule de sujets relatifs aux installations,
nu trafic; et. au côté commercial cle l'entreprise.
C'est une grande erreur de considérer notre pro-
blème comme étant purement mécanique. Il est
beaucoup plus étendu et plus profond cl il com-
prend les questions les plus importantes cle l'é-
conomie politique.

Ayant, dépouillé noire question de sou dégui-
sement verbal, nous voyons que les systèmes ne
sont pas aussi antagonistes que cela pourrait pa-
raître à première vue. Ils s'appuient tous les
deux sur une base commune — chacun, recon-
naît l'importance des opérations manuelles gui-
dées par l'intelligence humaine —, chacun re-
connaît, l'importance du mécanisme automatique
— chacun emploie les deux méthodes — chacun
esl, semi-automatique.

A présent nous sommes préparés à formuler
à nouveau la question. Nous voyons que cela de-
vient, un problème de la division du travail et
revient, dans une répartition du total des opéra-
lions, à les effectuer de telle manière que le tra-

vail guidé par l'intelligence humaine, soit em-
ployé là où il est le plus efficace, el- que le méca-
nisme automatique soit employé là où il est, le
plus efficace. Ainsi, bien établie, la question est
la suivante :

« Quel esl le meilleur type de commutateurs
semi-automaliques à employer. »

Le commulaleur soi-disant automatique, tel
que je l'ai montré, est, reconnu impropre à ré-
pondre aux besoins d'un vaste réseau.

Le soi-disant commulaleur « manuel » a ôlé
éprouvé par les exigences de réseaux complexes,
comprenant 5 millions -de téléphones el il a été
reconnu comme répondant à tous les besoins
réels. Grâce à lui, nous donnons aujourd'hui un
service excellent et notre étude des perfection-
nements montre que, si rien de meilleur ne peut
être obtenu, nous pouvons, avec le système ma-
nuel, répondre d'une façon satisfaisante, à tous
les besoins du public

Seulement il ne nous convient pas de rester,
satisfait avec cela.

Nous devons, en tous temps, nous efforcer
d'obtenir des perfectionnements. Ce sont là les
traditions de l'A. T. T. Ci0 el. nous avons, de
plus, les instructions précises de notre président

-

Yail, souvent, réitérées, de chercher toujours des
perfectionnements, de façon, à nous permettre en
Ions temps, dans les limites du possible, de met-
Ire à la disposition du public le système que
l'expérience a démontré être le meilleur.

Conformément à celle politique, nous avons
dépensé des centaines cle milliers de dollars, en
expériences relatives à ce sujet.

Nous avons passé plusieurs années à dévelop-
per un commulaleur rpii est franchement, semi-
auloninliquc el non pas déguisé sous un autre
nom et que nous installons en ce moment à New-
York, pour servir d'expérience démonstrative.

Les partisans de ce commutateur prétendent
que c'est xui& erreur de placer, comme cela se fait
avec le soi-disant système automatique, des mé-
canismes automatiques compliqués, à chaque
poste d'abonné. Us préconisent l'emploi d'un pos-
te d'abonné identique à celui usité dans le soi-
disant « manuel » et ils affirment que cet appa-
reil est, en réalité beaucoup plus automatique
que celui employé dans le soi-disant automatique
lui-même.

Nous devons admettre qu'il y a beaucoup cle
force clans cet argument, car une brève analyse
du fonctionnement de chacun des appareils, mon-
tre que les opérations manuelles requises au
poste automatique sonl plus nombreuses que- cel-
les du poste manuel et, en réalité toutes les opé-
rations manuelles requises au poste manuel le
sont également, au poste automatique, avec, en
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plus, Un certain nombre d'opéralions manuelles
dépendant de la nature de l'appel à faire.

Ils affirment, en plus, que le « poste automati-
que » esl compliqué à un très haut degré, tandis
que le posle manuel comprend des éléments sim-
ples el que, par conséquent, avec le plus grand
nombre de postes que comporte un, réseau éten-
du, le système automatique se trouverait placé
en désavantage notable.

Dans le système semi-automatique dont je
parle actuellement, la contre-partie du méca-
nisme automatique exigé par chaque poste d'a-
bonné du système automatique, est placée au bu-
reau central. 11 en résulte qu'un seul de ces mé-
canismes est, nécessaire à chaque place de télé-
phoniste, au lieu d'un pour chaque appareil
chez l'abonné. Ceci réduit énormément le nom-
bre des complications el puisqu'il ne faut qu'un
mécanisme par place de téléphoniste, on peut
dépenser davantage pour sa -construction, de
sorte qu'il peut être établi avec beaucoup de pré-
cision el par conséquent peut fonctionnel- plus
sûrement. De plus, comme ces mécanismes sont
placés au bureau central, ils sont sous la surveil-
lance immédiate d'employés compétents, qui peu-
vent remplacer instantanément un appareil mo-
mentanément défectueux, par uni de rechange.

Dans le système «'semi-automatique », la té-
léphoniste «A », c'est-à-dire celle qui reçoit l'ap-
pel des abonnés, est maintenue, parce que c'est
au moment de la réponse à l'abonné que l'inlcr-
venlion d'une téléphoniste est la plus nécessaire,
pour pouvoir satisfaire aux nombreuses exigen-
ces du service. J'ai bien examiné celle question
et j'ai été très profondément impressionné par ce
raisonnement. Mais tandis que la place de fa
téléphoniste A est, l'endroit où l'on a besoin de
l'intelligence humaine, il n'en esl pas de même
pour la téléphoniste B (c'est-à-dire celle à qui
la téléphoniste A transfère les appels destinés à
un autre bureau).

Si on analyse le travail d'une téléphoniste B, on
trouve que théoriquement il peut être fait entiè-
rement au moyen d'un mécanisme et que l'intel-
ligence humaine n'entre pas en ligne cle compte
dans son travail.

Par conséquent, clans ce système semi-automa-
tique, toutes les téléphonistes B sont supprimées
et remplacées par des mécaniciens. Ceci réduit
beaucoup le nombre des téléphonistes nécessai-
res et si les mécanismes peuvent arriver à
fonctionner d'une façon satisfaisante, on pourra
compter sur une plus grande précision. Celle
opinion est basée sur les statistiques qui montrent
qu'une 1res grande partie des erreurs commises
a lieu entre les opératrices A et B. Comme dans
le système semi -automatique les mécanismes né-

cessaires aux positions A d'un bureau central,
sont relativement peu nombreux, la dépense
totale pour les bien étudier cl les bien construire
n'est pas énorme, de sorte qu'on peut obtenir le
plus haut degré de précision dans leur fonction-
nement,. A cause du grand nombre de mécanis-
mes nécessités dans le système automatique —
un par posle d'abonné — on ne peut pas les
construire avec autant de soin, car l'augmenta-
tion du prix serait multipliée Irop de fois.

Il en résulte qu'en ce qui concerne celle partie
vitale des deux systèmes, le système automatique
esl. désavantagé.

(A suivre).

^ travers la Pressa

Surtaxes et interprétations.

De la lievtie </es poules, tclêriraphes et téléphones, ces
très justes prolcslalions absolument fondées:

Sur la fin de la dernière législature -el alors
que presque tous les députés avaient regagné
leur province, il fut volé sous le n° 50 de la loi
de finances du 8 avril 1910 un article portant que
« les envois faits par la poste dans les conditions
« du tarif réduit et dans lesquels sont insérées
« les Ici 1res ou notes ayant le caractère de cor-
ce respondanec seraient passibles d'une surtaxe
« fixée à deux francs. »

Par suite d'interprétations diverses des anno-
tations, il en résulte des surtaxes qui ont le tort
— lorsqu'elles ne sont pas justifiées — d'indis-
poser le commerçant ou l'industriel en cause el de
mettre en mauvaise posture l'employé du gui-
chet auquel s'adresse le réclamant.

Il est incontestable — ainsi qu'en font foi les
instructions de l'Administration — que le fabri-
cant de tissus qui expédie des tarifs accompagnés
d'échanlillons, a le droit de consigner sur ces
échantillons les numéros el prix du tarif aux-
quels ils correspondent. 11 peut, en outre, indi-
quer le nom du tissu.

De même le fabricant de papiers ou d'enve-
loppes a le droit de joindre à son tarif des
échantillons portant chacun un numéro du tarif
ainsi que l'indication du prix el do la qualité :

« manille — cuir — parcheminé », etc.
Tout négociant doit, avoir le droit aussi, d'a-

près la loi, de rectifier son tarif quant aux prix
sans être astreint, à en faire effectuer un nouveau
tirage chaque fois qu'une modification s'impose
par suite d'une hausse ou d'une baisse de la ma-
tière première.
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Il serait à souhaiter que l'Administration rap-
pelai ses instructions à cet égard en les préci-
sant le plus possible de manière à prévenir toute
surtaxe illégale et,, par suite, tous ennuis aux
agents comme aux commerçants oU industriels.

CHEMINS DE- FER PARIS-LYON-MÉD1TERRANNÉE

Fêtes sportives à Chamonix et au Revard
(ANNÉE igio-igi i).

A l'occasion des fêtes sportives de Chamonix et du
Revard, la Compagnie délivre, du i5 décembre 1910 au
28 février 191 1 pour Chamonix et du i 5 décembre iqio
au 25 mas'1911 pour Aix-les-'Bains-Mnnt-Revard, "des
billets d'aller et retour spéciaux de première et deuxième
classes, à prix réduits.

Validité: i5 jours (dimanches et fêtes compris). Faculté
de prolongation de deux périodes de 8 jours, moyennant
un supplément de 10 °/0 par période.

De Paris à Chamonix, via Mâcon ou Saint-Amour, Cu-
loz, Bellegarde ou Aix-les-Iîains : 1" classe, go fr. ; 20
classe, 60 fr.

Faculté d'arrêt à Aix-les-Bains à l'aller et au retour.
Les voyageurs désirant se rendre au Mont-Revard peu-
vent se procurer à la gare P.-L.-M. d'Aix-les-Bains ou
au Syndicat d'initiative, sur présentation de leur billet
spécial, un billet d'aller et retour pour le Mont-Revard
(prix réduit 5 fr.).

Train express de nuit "Paris-Chamonix", du 22 décem-
bre 1910 au 3o janvier' 191 1. — Départ de Paris à 8 h. 45
soir; arrivée à Chamonix à 1 1

h. matin
De Paris à Aix-les-Bains-Mont-Revard, via Màcon ou

Saint-Amour, Culoz : iro classe. 80 fr. ; 2" classe, 55 fr.
Coupon pour le parcours, aller et retour, d'Aix-les-Bains

(gare du Revard) au Revard (sommet) compris.

Du i5 décembre 1910 au 28 février 1911, faculté de re-
tour par Chamonix moyennant supplément de i5 fr. en
1 ''° classe et de 10 fr. en 2« classe, à payer à la gare d'Aix-
les-Bains.

Service des trains sur le Revard : les samedis, diman-
ches et lundis seulement. Nombre de places limité ; les
retenir à l'avance au Syndicat d'initiative d'Aix-les-Bains

Sports d'hiver dans la Vallée de Chamonix

Pour faciliter les Sports d'hiver dans la vallée de Cha-
monix, la circulation des trains de voyageurs, suspendue
pendant la saison d'hiver entre Chamonix et Vallorcine,
a été reprise partiellement entre Chamonix et les Tines,
du 2'3 décembre 1910 au 3i janvier 1911, lorsque les con-
ditions atmosphériques le permettent.

Courses de Nice

Billets d'aller et retour de p» et 2e classes, à prix ré-
duits, délivrés du 1" au i3 janvier 1911.

Paris à Cannes, i 1'0 classe, 177 fr. 40 ; 20 classe, 127 fr.
75 — Paris à Nice, 1" classe, 182 tr. 60; 2° classe,
131 fr. 5o. — Paris à Monaco-Monte-Carlo, ira classe,
180 fr. 43 ; 2° classe, :33 fr. 55. — Paris à Menton, i»°
classe, 186 fr. 65 ; 1" classe, 134 fr. 40.

Validité : 20 jours, avec faculté de prolongation une ou
deux fois de 10 jours, moyennant supplément de 10 »/„ '
par période

Droit à deux arrêts en cours de route à l'aller et au
retour.

Admission des porteurs de billets de 1'» classe, sanssupplément, dans le " Côte d'Azur rapide " et dans le
" train de nuit extra-rapide ". — Toutefois le.-! voyageurs
empruntant le " Côte d'Azur rapide" ne pourront profiler
de la facilité des arrêts qu'à partir de Marseille à l'aller;

1
au retour aucun arrêt ne sera-, autorisé.
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